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Résumé  

L'idée de gravité de la criminalité  , née à la suite de l'école positiviste du XIXe siècle, qui a orienté 
son attention vers l'étude du criminel plutôt que du crime, Par conséquent, la politique pénale élabo-
rée par l'école positiviste est basée, dans un aspect important, sur l'idée et la théorie de la gravité de 
la criminalité , qui, comme nous l'avons étudié, affecte la punition en général, et pour cela le législa-
teur a pris l'initiative et incarné le principe d'isoler la peine au niveau de la législation (le stade de la 
criminalisation) en criminalisant les actes et comportements basés sur les critères de la gravité cri-
minelle associée à la personne qui a commis le crime et du risque social  

Et le législateur algérien s'est explicitement référé à ce critère et à partir de là ,  en incarnation de 
l'idée de Danger criminel et en consolidation de la théorie de la criminalisation préventive,  et de  
discrimination, en plus d'incarner le critère du risque pénal de la part du législateur lors de la division 
des crimes en crimes , délits et contraventions , compte tenu de la gravité du crime commis (risque 
social) et de la gravité de son auteur (risque pénal), ainsi que leur division en crimes intentionnels  et 
non intentionnels, et compte tenu des dommages qui en résultent, comme est le durcissement  des 
sanctions Et le système du luth, ainsi que la réduction de la peine et les excuses obligatoires comme 
excuses atténuantes. 

 Et tout cela est basé sur le critère de la gravité criminelle, comme nous l'avons traité dans cette étude 
pour incarner les caractéristiques du danger criminel lors de la rédaction  du texte pénal pour les deux 
cas de folie et de mineur, nous avons également  fait allusion à  la loi 12 -05 relative à la protection 
de l'enfance  envers le législateur en vue de limiter la peine  des mineurs  au point d'empêcher la 
peine  d'un enfant dont l'âge est égal  ou inférieur à dix ans parce qu'il n'a pas de risque pénal  parce 
qu'il ne comprend  pas du tout la signification du crime à cet âge là .  

Nous avons également souligné dans cette recherche les aspects les plus importants de l'incarnation 
de la notion de gravité pénale lors de l'application du texte pénal par le juge conformément au prin-
cipe d'exclusivité judiciaire que le juge entreprend en choisissant la peine entre ses deux  limites 
minimales et maximales, ainsi que les conditions d'atténuation et d'aggravation judiciaires, et ainsi 
nous avons mis l'accent sur le système d'arrêt de l'exécution de la peine, qui est à l'origine liée à 
l'incidence du manque de gravité criminelle chez l'auteur du crime ,.  

 Nous avons également évoqué 
novices qui n'ont pas de gravité pénale, et nous avons également discuté de l'étendue du contrôle de 
la Cour suprême sur le pouvoir du juge d'apprécier la gravité de la criminalité et de déterminer la 
sanction pénale en se référant à la garantie la plus importante de  Justifications  de la délivrance de 
la peine ou de la récompense , qui est la garantie du lien de causalité  : jugement et condamnation  , 
avec la nécessité de mettre en évidence les éléments du crime d'un acte criminel matériel  ,  

 Nous avons également mis l'accent sur le contrôle de la Cour suprême en vérifiant dans quelle me-
'il soit de 

gravité criminelle ou non, et la pertinence de la peine pour faire face au risque, , et nous avons abordé 
les différentes décisions de la Cour suprême concernant le respect des limites établies dans le cadre 
du minimum et du maximum, et la sévérité et la réduction de la peine, en tenant compte du critère de 
gravité criminelle, , ainsi que le contrôle de la Cour suprême lors de la détermination de la sanction 
pénale en la révoquant, en stipulant une peine qui excède ce que le texte punissant a décidé, et en la 
révoquant pour une décision accordant un sursis à l'exécution pour un précédent  judiciaire accusé 
étant donné que le système de suspension de l'exécution est décidé pour un certain groupe de crimi-
nels en raison de leur faible gravité. 
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